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EXAMEN DES PROCEDURES ADHINISTRATIVES ET BU:CGETAIRES DE 1 1 ORGANISATION 

Canada : projet de resolution 

L'Assemblee generale, 

Considerant que les buts principaux des Nations Unies sont notamment le 

maintien de la paix et de la securite internationales, le reglement pacifique des 

differeuds et la cooperation economique et sociale internationale en vue de creer 

les conditions voulues pour assurer entre les nations des relations pacifiques et 

amicales, 

Reconnaissant que pour atteindre ces buts, l'Organisation des Nations Unies 

doit disposer de ressources financieres suffisantes et de procedures generalement 

acceptees pour faire face aux problemes financiers resultant des activites qu'elle 

entreprend, 

Reconnaissant en outre que malgre les appels adresses aux Etats Membres au 

cours des annees, l'Organisation se trouve en presence d'u~c situation financiere 

de plus en plus grave, 

Convaincue qu'en raison de son expansion constante l'Organisation des Nations 

Unies devra faire face a des exigences toujours plus grandes pour atteindre ses 

buts, 

Convaincue aussi que dans ces conditions, il conviendrait d'examiner les 

questions administratives et budgetaires qui interessent les depenses de 

l'Organisation, 

l. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de la seizieme session, en tant que 

q'Jestion presentant une importance capi tale et une extreme urgence, la question des 

procedur·es administratives et budgetaires de l' Organisation, y compris les points 

suivants 
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a) Methodes qui permettraient de couvrir le cout des operations relatives au 

maintien de la paix, eu egard specialement a l 1 institution 

i) d 1 un Fonds pour la paix et la securite, 

ii) d 1 un bareme des quot~S-farts concernant la paix et la securite. 

b) Rapports entre ces methodes et les procedures administratives et 

budgetaires existantes de l 1 0rganisation; 

2. Prie le President de l 1Assemblee generale de nommer un groupe de travail 

compose de neuf membres qui examinera, en consultation selon les besoins avec le 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires et le Comite 

des contributions, les questions mentionnees au paragraphe l ci-dessus et qui 

preparera un rapport a leur sujet en temps voulu pour la seizieme session; 

3. Prie le Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires d 1 etudier, lorsqu 1 il pretera son concours au groupe de-travail, les 

ameliorations qu 1il conviendrait d 1 apporter aux procedures administratives et 

budgetaires de l 1 0rganisation, ainsi que toutes autres mesures propres a assurer la 

stabilite financiere de l 1 0rganisation; 

4. Prie les Etats Membres de presenter le ler juillet 1961 au plus tard, a 
l 1 intention du groupe de travail, leurs observations sur les principes qu 1 il 

conviendrait d 1 appliquer pour arreter un bareme special des quotes-parts concernant 

la paix et la securite et sur les autres questions interessant son etude; 

5. Becide de renvoyer a la seizieme session toute la documentation necessaire 

pour l 1 etude de cette question, les comptes rendus des debats de la presente session 

et tous les projets de resolution presentes a ce sujet, ainsi que toutes les obser

vations formulees par les Etats I-Iembres et les rapports demandes aux deux 

paragraphes precedents. 




